
 

  

 
Paudex, le 25 avril 2025 
JBR 
 
Imposition minimale de l’OCDE : approbation de l’accord multilatéral entre autorités 
compétentes portant sur l’échange de la déclaration d’information GloBE 

Madame la Conseillère fédérale, 

Notre organisation a examiné avec intérêt l’objet cité en titre, mis en consultation par vos 
soins. Par la présente, nous souhaitons vous faire part de notre position. 

 
Remarques générales  

Le Centre Patronal partage en substance l’avis du Conseil fédéral sur la nécessité pour la 
Suisse d’adopter et de ratifier cet accord multilatéral sur l’échange de déclarations 
d’information en relation avec l’impôt minimal complémentaire des multinationales tel qu’établi 
par le pilier 2 de l’accord GloBE. On peut d’ailleurs se demander si cette obligation ne découle 
pas implicitement déjà des engagements pris par notre pays en rejoignant l’accord GloBE. 
Quoi qu’il en soit cette convention établit clairement les bases légales de droit international 
réglant formellement l’échange de renseignements GloBE entre les juridictions qui choisiront 
de signer ce traité et activeront dans la foulée la procédure d’échange de manière bilatérale 
(juridictions partenaires).  

Rejoindre cet accord donnera à nos autorités fiscales la possibilité et les moyens, au moins 
théoriques, d’accéder aux déclarations des entreprises assujetties à l’impôt complémentaire 
dont le siège principal est à l’étranger. En sens inverse il habilitera la Confédération à 
transmettre aux juridictions partenaires les déclarations au titre de l’impôt complémentaire 
minimal des groupes dont le siège principal est en Suisse.  

Ce dépôt au siège mondial pour chaque entité concernée est une simplification bienvenue et 
un gage de cohérence interne renforcée pour ces dernières comme pour les autorités fiscales 
(approche uniforme au niveau mondial pour tous les groupes sur une base consolidée). Cela 
crée également un « level playing field » pour toutes les entreprises concernées, ce qui est 
important tant en termes de coûts qu’en termes d’efficience du reporting fiscal. Espérons que 
la mise en œuvre concrète de cette mesure en droit interne (adaptation prochaine de 
l’Ordonnance fédérale sur l’imposition minimale) se fasse en bonne intelligence avec les 
cantons (chargés concrètement du prélèvement de l’impôt) et évite l’ornière du fameux «Swiss 
finish» en restant simple et pragmatique. Il en va de la position concurrentielle de la Suisse 
comme siège principal de sociétés globales. 

 

 

Madame la Conseillère fédérale  
Karin Keller-Sutter 
Département fédéral des finances 
3003 Berne 
 

Par courrier électronique :  

vernehmlassungen@sif.admin.ch 
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Remarques spécifiques et points d’attention  

Plus que des remarques particulières sur des points précis de l’accord, qui en soi formalise 
des principes auxquels la Suisse a déjà souscrit, nous relèverons plutôt quelques paramètres 
clés, selon nous, de sa mise en place. 

Dans la mesure où la Suisse, tout comme les autres Etats signataires, devra établir, au sein 
de «listes de juridictions» les juridictions desquelles elle obtiendra des informations et 
auxquelles elle en fera parvenir, certains pays (appliquant pourtant l’impôt minimal) pourraient 
rester en dehors de cet échange centralisé. Dans ces juridictions restées à l’écart, les groupes 
suisses devront déposer une déclaration spécifique tandis que leurs filiales suisses devront 
également faire parvenir une déclaration individuelle à l’AFC. De notre point de vue, il s’agira 
pour l’AFC et les cantons d’exiger des groupes dont les résidences principales sont dans des 
juridictions non-partenaires le même type de déclaration que pour ceux domiciliés en Suisse. 
En effet, outre le principe de non-discrimination et la cohérence administrative d’une telle 
démarche cela permettra aux entreprises impliquées de planifier aisément leurs besoins de 
reporting en Suisse (calqués sur les groupes locaux). Parallèlement la Confédération veillera 
à ce que les groupes suisses ne voient pas leurs filiales discriminées dans leur traitement par 
les Etats restés à l’écart de l’échange centralisé. 

Dans la mesure où la Confédération en général et l’AFC en particulier seront responsables de 
cet échange centralisé vis-à-vis des pays tiers, c’est à elles qu’incombera la mise en place 
d’un système informatique adéquat pour ce reporting. Selon nous, les dépenses liées à ce 
nouvel outil devront principalement être supportées par la Confédération. En effet, s’agissant 
de la perception de l’impôt minimal, les cantons assument pleinement les charges de taxation 
et de perception liées à ce prélèvement. Contrairement à l’IFD (pour lequel les cantons 
reçoivent une commission de perception), les cantons ne touchent rien pour le prélèvement 
des 25% de l’impôt minimal qui reviennent à la Confédération. Il est dès lors légitime que la 
Confédération assume à son tour une partie des frais de mise en œuvre liés à l’impôt minimal. 
Si tel ne devait pas être le cas, alors les cantons seraient, selon nous, en droit de réclamer 
une commission de perception sur la partie de l’impôt revenant à la Confédération. 

L’accord GloBE stipule que la déclaration d’information doit être transmise à la juridiction 
réceptrice au plus tard trois mois après l’expiration du délai de dépôt en vigueur dans la 
juridiction émettrice pour l’année fiscale de déclaration à laquelle ces renseignements se 
rapportent. Selon l’art. 8.1.6 des règles types GloBE, la déclaration d’information doit être 
déposée auprès de l’autorité compétente du pays de résidence principal (émettrice) au plus 
tard quinze mois après la fin de l’année fiscale qui fait l’objet de la déclaration. En combinant 
ces deux règles (quinze mois plus trois mois), les informations pourraient être communiquées 
à la juridiction réceptrice au plus tard 18 mois après la fin de l’année fiscale de déclaration 
soit, pour la Suisse, douze mois après le délai habituel pour le dépôt d’une déclaration d’impôt. 
Ainsi les taxations des filiales suisses de groupes étrangers de juridiction partenaires ne 
pourront remplir leurs obligations déclaratives complètes qu’un an après les autres personnes 
morales. Pour éviter retards de taxation et incertitudes, l’AFC pourrait adopter une attitude 
pragmatique en établissant à la demande des taxations provisoires incluant l’impôt minimal 
(par hypothèse celui de l’année fiscale précédente sauf changement drastique d’une année à 
l’autre).  
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Enfin, dans un registre un peu plus large que l’échange d’information « stricto sensu », nous 
voudrions attirer l’attention du Conseil fédéral sur le problème spécifique des groupes suisses 
entrant dans le champ d’application des règles GloBE et n’utilisant pas les normes comptables 
IFRS ou US GAAP. Ces entreprises, souvent proches du seuil de EUR 750 millions de chiffre 
d’affaires et en mains privées (non cotées en bourse), sont au-devant d’une double difficulté : 
se convertir à une norme comptable internationale prend du temps et a un coût important 
tandis que ne pas le faire les expose à des difficultés de retraitement de leurs chiffres à l’aune 
des dispositions GloBE (fondées sur ces normes). Nous enjoignons au Conseil fédéral de 
faire preuve de patience et de pragmatisme à leur égard tout en plaidant également leur cause 
auprès de nos partenaires étrangers, notamment au sein de l’OCDE. Des dispositions 
transitoires ou une forme de tolérance à leur égard seraient parfaitement justifiées et légitimes. 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez à ce qui précède et nous vous prions 
d’agréer, Madame la Conseillère fédérale, l’assurance de notre haute considération.  

Centre Patronal 

Jean-Blaise Roggen 


